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Radioactivité de l'air et des eaux
La commission fédérale de la radioactivité de l'air et des eaux a

remis son premier rapport au Conseil fédéral. Elle avait pour tâches
de contrôler la radioactivité de l'air, des précipitations et des eaux
en la mesurant ; d'examiner s'il est possible de donner à la population

des instructions efficaces pour le cas où une augmentation de la
radioactivité de l'air et des eaux mettrait en danger sa vie, son état
physique ou ses biens ; de présenter au Conseil fédéral un projet
d'instructions à la population pour le cas où la radioactivité augmenterait
de façon inquiétante.

Sa tâche n'est pas aisée. Elle n'est pas achevée avec le dépôt du
premier rapport.

Les mesures de radioactivité de l'air, des précipitations et des
eaux ont été faites sur une échelle relativement réduite.

Celles de l'air ont été faites à Payerne. De janvier 1956 à juin 1957
les moyennes mensuelles enregistrées varient entre 0,6 (août 1956) et 3,2
(mai 1957) 10-12 /ic/cm1.

Celles des précipitations ont aussi été faites à Payerne. De juillet
1955 à juin 1957, les moyennes trimestrielles enregistrées varient entre
0,8 (3e trim. 1955) et 9,2 (1er trim. 1957) 10-7 fie/cm3.

La détermination de la radioactivité de l'eau des citernes est
particulièrement importante, puisqu'elle sert directement à l'alimentation
des hommes et des animaux. Dix citernes du canton de Vaud ont été
contrôlées deux fois. Leur radioactivité varie entre 0,88 et 1,91
10 fie/cm3.

La radioactivité des eaux de rivière a été mesurée dans l'Aar, la
Reuss, la Limmat, le Rhin et le Rhône, ainsi que dans les lacs du Grim-
sel, de Thoune, de Neuchâtel, de Rienne, le Léman, à différentes
époques des années 1956 et 1957. Elle varie entre moins de 0,6 et 3,2
(le Rhône à Gletsch) 10-8 ,uc/cm3.

La commission conclut qu'en ce qui concerne la radioactivité de
l'air, celle-ci ne présente encore aucun danger. Quant à celle des
précipitations, elle dépasse depuis quelque temps la dose de tolérance de
l'eau potable fixée à 10-7 ,wc/cm3, ce qui est particulièrement défavorable

pour les citernes du Jura. La commission est à la recherche de

moyens propres à diminuer cette radioactivité de l'eau de citerne. La
radioactivité des eaux courantes n'est pas, pour le moment, une cause
d'inquiétude.

Notre association fait actuellement l'inventaire des fermes du Jura
dont l'approvisionnement en eau potable est uniquement basé sur l'eau
de citerne. R STEINER
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